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Suite à la loi LEMOINE, voici la règle pour le calcul du capital permettant de déterminer le niveau des formalités médicales.
 

Prise en compte du montant du prêt relais pour définir éligibilité Lemoine (sans incidence sur les règles de calcul des encours définis avant Lemoine)
 
· Si crédit immobilier + crédit relais + encours global tous prêts confondus ≤ 200 000 €, âge de fin de prêt < à 60 ans => sans formalités médicales. 
 
· Si crédit immobilier + crédit relais + encours global tous prêts confondus > 200 000 € => application des règles actuelles 
· Si le prêt relais à assurer par tête est ≤ à 300 000 €, les formalités médicales sont celles du crédit immobilier à assurer 
· Si le prêt relais à assurer par tête est > à 300 000 €, les formalités médicales sont celles du crédit immobilier à assurer augmenté du crédit relais à assurer
 
On comprend par montant à assurer, le montant du prêt multiplié par la quotité choisie par l’assuré. 
Bien évidemment si l’assuré a par ailleurs des prêts encore en cours de remboursement, il faut ajouter l’encours restant dû assuré à ces montants.
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